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Demande d’autorisation unique en vue d’exploiter un  parc éolien 
comprenant six aérogénérateurs et un poste de livra ison sur le  

territoire des communes de LONGAVESNES, MARQUAIX, R OISEL et 
TINCOURT-BOUCLY par la SAS Energie Boule Bleue  

 
 
 
 

Conclusions et avis du Commissaire - enquêteur  
 
 
 
 
 
 Demande d’autorisation unique déposée par la SAS Energie Boule Bleue dans le but d’exploiter un 
parc éolien composé de 6 éoliennes de type Enercon E92 sur le territoire des communes de Marquaix, 
Longavesnes et Tincourt-Boucly et 1 poste de livraison sur le territoire de la commune de Roisel. 
 
 Par décision n° E15000009/80 en date du 26 janvier 2015, Madame la présidente du Tribunal 
Administratif d’Amiens m’a désigné en qualité de Commissaire-enquêteur pour prendre en charge l’enquête 
publique qui a été prescrite par arrêté préfectoral en date du 17 février 2015, elle s’est déroulée du 17 mars 
au 17 avril 2015 soit pendant 32 jours consécutifs sans incident. 

 
En plus de la publicité légale effectuée dans les délais réglementaires, un affichage de l’avis 

d’enquête visible et lisible depuis les voies publiques a été réalisé sur les lieux prévus pour la réalisation du 
projet. 

 
Le dossier complet tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête comprenait tous 

les documents nécessaires à sa bonne information. 
 
 
Au terme de cette enquête, après avoir étudié toutes les pièces du dossier, les observations 

recueillies, les réponses du maitre d’ouvrage, je suis en mesure d’établir la liste des avantages et des 
inconvénients du projet : 

 
Eléments favorables : 
  

1. Le projet contribuera à atteindre les objectifs nationaux et européens de production d’énergie 
renouvelable. 

2. Le projet se situe dans une zone favorable dans le volet éolien du SRCAE. 
3. Le projet est soutenu par la Communauté de Communes de la Haute Somme et par les conseils 

municipaux des communes concernées. 
4. Absence de zones écologiques protégées dans le secteur immédiat du projet. 
5. Le projet est constitué de constructions réversibles qui peuvent être facilement et rapidement 

démontées en rétablissant l’état initial du paysage.  
6. La garantie financière assure que le démantèlement sera effectué au frais du demandeur même en 

cas de défaillance de celui-ci.  
7. L’énergie éolienne est créatrice d’emplois en Picardie. 
8. Le projet générera des retombées économiques locales atteignant environ 100 000 euros par an 

pendant 25 ans (IFER et CET) 
9. Le projet est compatible avec les documents d’urbanisme des communes concernées. 
10. Plus de 77 % des observations recueillies sont favorables au projet. 
11. Aucune des observations recueillies n’est de nature à remettre en cause le projet. 
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Eléments défavorables : 
   

1. La consommation d’espace agricole n’est pas négligeable : 23 700 m² en phase de construction et 
11 380 m² en phase d’exploitation. 

2. Le parc éolien sera visible de manière importante dans les hameaux et villages au plus proche du 
projet : Longavesnes, Marquaix, Roisel, Tincourt-Boucly et Villers-Faucon. 

3. Fortes présomptions de perturbations des réceptions télévisuelles que le porteur de projet s’engage 
à rectifier. 

4. Les modélisations de l’impact acoustique ont révélé de possibles dépassements des émergences 
réglementaires nocturnes pour Longavesnes et Marquaix. Un plan de bridage des éoliennes sera 
mis en place dans le but de respecter les seuils réglementaires à partir de la mise en service du parc 
éolien avec pour conséquence une réduction de productivité.  

 
 
D’autre part, considérant : 
 

� L’avis positif de l’autorité environnementale. 
 
� L’avis favorable de l’armée de l’air 
 

 
Compte tenu de tous ces éléments, j’estime que les inconvénients du projet ne sont pas suffisants pour 

entrainer son rejet et que les arguments en faveur du projet sont décisifs.  
 

En conséquence, j’émets un avis favorable à la demande d’autorisation unique en vue d’exploiter 
un parc éolien comprenant six aérogénérateurs et un poste de livraison sur le territoire des communes de 
LONGAVESNES, MARQUAIX, ROISEL et TINCOURT-BOUCLY par la SAS Energie Boule Bleue avec la 
recommandation  suivante : 

 
1 – Concernant les réceptions télévisuelles, seule une mesure collective, comme l’installation d’un 

réémetteur, permet d’anticiper les perturbations en garantissant le rétablissement complet et pour tous de la 
réception télévisuelle. Etant donné le nombre de projets en cours, un regroupement de tous les opérateurs 
du secteur sur cette thématique semble indispensable. 

 
   
   

      
 Fait à Pont Noyelles le 9 mai 2015   

 

                            
         

Le Commissaire-enquêteur 
Jean-Claude HELY 


